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Des blocs-marques “Eco-prêt à taux zéro” :
pour qui et comment ?

Pour qui ? 

Dans le cadre de la convention qui lie l’Etat aux banques et organismes de crédit et qui
fixe les règles applicables de l'Eco-prêt à taux zéro, il est fait obligation à toutes les
banques et organismes de crédit et, de façon générale, à toutes les institutions qui dis-
tribuent le prêt, d’apposer le bloc-marque Eco-prêt à taux zéro sur tous les supports
écrits, audiovisuels, internet, de leur communication mettant en avant le prêt.

Comment? 

Ce guide donne des clefs d’utilisation des blocs-marques” Eco-prêt à taux zéro”.
Les exemples donnés dans ce document ne sont bien sûr pas exhaustifs.
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Deux blocs-marques pour votre communication

Bloc-marque complet

Bloc-marque dissocié (timbre / texte)
Il  permet d’insérer séparément dans vos supports de communication

le timbre et le texte 

Timbre                                                          Texte
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L’Eco-prêt est un engagement du Grenelle
Environnement. Il permet de financer la
rénovation énergétique des logements et
ainsi de réduire les consommations d’éner-
gie et les émissions de gaz à effet de serre. 



Utilisation du bloc-marque complet

Taille minimale

Blanc tournant de 10 mm
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Exemples d’tilisation du bloc-marque complet pour les affiches et les encarts
presse

Avec fond   blanc      Avec fond couleur
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Utilisation du bloc-marque dissocié

Taille minimale : le texte doit avoir une taille le rendant clairement lisible sur les sup-
ports utilisés
Blanc tournant : le  timbre du bloc-marque dissocié s’utilise sans fond, en transparen-
ce (contrairement au bloc-marque complet, il n’y a donc pas de blanc tournant

Exemple d’utilisation pour les bro-
chures du bloc-marque dissocié
sur une page  

Exemple d’utilisation du bloc-marque dissocié sur deux pages

Page de couverture  Page de fin de document
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Exemple d’utilisation du bloc-marque dissocié pour les affiches, encarts pres-
se et bannières animées internet

Affiche  / encart presse                                            Bannière animée internet
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Couleurs des blocs-marques

Version quadrichromie

Version monochrome
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Interdits
Les bloc-marques sont déposés et protégés : il est par conséquent fait obligation de
respecter leur intégrité. 

Il est interdit de modifier la proportion des éléments,  les couleurs des blocs-marques, de
modifier l’image ou d’utiliser un fond de couleur ou photo rendant illisible le libellé des
blocs-marques.
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Contact
Pour tout renseignement : 
Pascale Joinville
Tél. : 01 40 81 97 02
courriel : pascale.joinville@developpement-durable.gouv.fr

L’Eco-prêt est un engagement du Grenelle Environnement. Il permet de financer la réno-
vation énergétique des logements et ainsi de réduire les consommations d’énergie et les
émissions de gaz à effet de serre. 


